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Arrêté n°07/CT/2023 du 25/01/2023 portant octroi d’un secours exceptionnel au titre des 
obsèques de monsieur Marc, Oea TAURAATUA HUNTER 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°16/CT/19 du 27 février 2019 modifiée portant instauration d’un secours exceptionnel 
en cas d’obsèques ; 

VU le budget principal ; 
VU le certificat de décès de monsieur Marc, Oea TAURAATUA HUNTER en date du 13 janvier 2023 ; 
VU l’autorisation d’inhumer le corps de monsieur Marc, Oea TAURAATUA HUNTER le 20 janvier 2023 

à 14 heures ; 
VU le devis n°29 du 19 janvier 2023 de l’entreprise AMARU ; 
 
Considérant les modalités d’octroi du secours exceptionnel définies à travers la délibération n°16/CT/19 du 
27 février 2019 modifiée ; notamment le montant plafonné à 65 000 Fcfp ; 
 
Considérant le montant du devis n°29 du 19 janvier 2023 de l’entreprise AMARU ;  
 

ARRETE 

Article 1 :  Un secours exceptionnel est octroyé au titre des obsèques de monsieur Marc, Oea 
TAURAATUA HUNTER et inhumé le 20 janvier 2023 en terrain privé, au pk 31.400 côté 
montagne sur la commune associée de Vaiaau. 

 
Article 2 :  Ce secours exceptionnel comprend : 

 L’achat, pour un montant de 29 835 Fcfp, des matériaux nécessaires à la réalisation du caveau à fond 
étanche : 

o 29 835 Fcfp au titre du sable 

 Les travaux de réalisation, par les agents communaux, du caveau à fond étanche. 

 Le prêt, à titre gracieux, d’un chapiteau et de chaises pour les veillées et la cérémonie d’inhumation. 
 
Article 3 :  Les dépenses correspondant à la quote-part du secours exceptionnel liée à l’achat des matériaux 

sont imputées au compte 60628 du budget principal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




